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LE 6E BUDGET  
PARTICIPATIF DE 

LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE 
EST LANCÉ

ÎLE-DE-FRANCE

VOISINS
Alexandra 
Rosetti : « Des 
décisions impo-
pulaires, mais 
qui étaient  
devenues in-
contournables » 

MAUREPAS
Un parcours 
sportif pour 
les personnes 
handicapées  
et les seniors

PLAISIR
Une place 
du Commerce 
flambant neuve 
qui fait « écho 
et miroir » 
à Mon Grand 
Plaisir

A partir du 1er janvier 
2024, l’agglomération 
de Saint-Quentin-en-
Yvelines va devoir 
accompagner le tri 
à la source pour 
les ménages. Cela 
se fera par le biais 
du compostage.

N°246 du mardi 19 décembre 2023 - lagazette-sqy.fr

DEVENEZ  
« FAUX PATIENT » 

POUR L’UNIVERSITÉ

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

Actu page 7

Actu page 8 Actu page 4 Actu page 6

Actu page 6

 G
SQY

Contact : pub@lagazette-sqy.fr La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines  
12, avenue des Prés - 78180 Montigny-le-Bretonneux

En 2023,
profitez d’une visibilité optimale 

auprès d’un large lectorat hebdomadaire.
 PLAISIR 

Rapprocher les jeunes et la police 
grâce au sport Page 5

 ÉLANCOURT 
Le parking de la mairie ferme  
pour un mois Page 7

 GUYANCOURT 
Olivier Pareja, élu tête de liste  
lors d’une élection sans candidat Page 8

 TRAPPES 
La ministre de la justice est venue 
faire le point sur la sécurité Page 9

 FAITS DIVERS 
Plaisir : Elle retrouve  
son mari ligoté sur leur lit Page 10

 SPORT 
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Trappes : Eiffel pose ses valises  
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Expleo emménage dans  
le plus ancien immeuble  
de bureaux de SQY
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JO 2024 :  
VTT SUR LA COLLINE 

D’ÉLANCOURT,  
LA MENACE  
CHAMONIX ?

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

SAINT-QUENTIN-
EN-YVELINES
L’institut 
handisport  
du futur  
doit ouvrir  
en 2024

GUYANCOURT
Le maire 
sortant 
François 
Morton est tête  
de liste aux 
élections 
municipales

MAUREPAS
Un chapiteau 
provisoire  
pour aider les 
commerçants à 
affronter l’hiver

Anciennement appelé 
L’International, 
l’immeuble Le Carré 
affiche un tout 
nouveau visage.  
Sa partie bureaux 
est désormais 
majoritairement 
occupée par  
la société Expleo.
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LE VÉLODROME NATIONAL, 
TEMPLE DE LA MUSIQUE 

ÉLECTRO  
POUR UNE SOIRÉE

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX
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01 58 88 10 00
(1)

JUSQU’À 

6 000 €
 DE REMISE (1)

SUR UNE SÉLECTION DE LOGEMENTS 

LES TERRASSES DU TRIANON

Saint-Cyr-l’Ecole

(1) Réduction de 1500 euros par pièce principale (pièce de plus de 7m² hors cuisine et salle de bain) sur le prix de vente sur une sélection de logements (lots : C34, H15, H34, D12, G22) de la résidence Les Terrasses du Trianon à Saint-Cyr l’Ecole, sur la base de la grille de prix en TVA 20%  des logements en vigueur au 04/10/2019. Offre valable pour toute réservation signée entre le 04 novembre 2019 et le 30 novembre 2019 d’un appartement sur 
la résidence Les Terrasses du Trianon à Saint-Cyr l’Ecole, sous réserve de signature de l’acte authentique de vente dans les délais stipulés au contrat de réservation. Dans la limite des stocks disponibles. Offre non cumulable avec les autres offres Bouygues Immobilier en cours. Conditions détaillées sur simple demande ou sur www.bouygues-immobilier.com. Le réservataire dispose d’un droit de rétractation de 10 jours (article L 271-1 du code de 
la construction et de l’habitation). Bouygues Immobilier, SAS, au capital de 138.577.320 €, SIREN 562 091 546 RCS Nanterre, siège social, 3 boulevard Gallieni à Issy les Moulineaux (92130), intermédiaire en opération de banque catégorie mandataire Intermédiaire en Opérations de Banque (MIOB) inscrit à l’ORIAS sous le n° 13006299. Document et illustration non contractuels.  Crédit Photo : Getty Images. Conception : Types Top/Athana 10-19.
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SQY Faites appel à nous !
pub@lagazette-sqy.fr

 vous désirez passer votre publicité dans notre journal ?   
entrepreneur, commerçant, artisan

Vous êtes
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 VILLEPREUX 
La commune pourrait accueillir  
des Tibétains Page 5
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Tony Estanguet assure que le travail 
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à la ferme du Manet ce vendredi Page 14

Les violences 
conjugales augmentent 
ou la parole se libère ?
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20 LOGEMENTS  
EN ACCESSION SOCIALE  

À LA PROPRIÉTÉ SUR  
LE SITE DE L’EX-COLLÈGE 

BERGSON

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

SAINT-QUENTIN- 
EN-YVELINES
Le projet  
de règlement  
de la publicité 
est acté

COIGNIÈRES
Le magasin 
O’Tera a 
définitivement  
fermé  
ses portes

GUYANCOURT
L’ancien site  
de Thalès  
prendra le nom 
de quartier  
des Savoirs

Depuis le lancement  
du Grenelle consacré  
aux violences conjugales, 
les associations œuvrant 
à SQY ont noté  
une nette augmentation 
des signalements 
de violences faites 
aux femmes. Alors 
recrudescence ou prise 
de conscience ?
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FAIRE DÉCOUVRIR ET 
ATTIRER LES JEUNES  

VERS LE MÉTIER 
D’ASCENSORISTE

TRAPPES
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SQY BUSINESS DAY :  
UNE JOURNÉE  

POUR  
« FACILITER LA VIE »  
DES ENTREPRISES

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

PLAISIR
3 000 arbres 
en plus pour  
la forêt de 
Sainte-Apolline

LA VERRIÈRE
Face aux 
désagréments 
pointés  
par les 
habitants, 
Eurovia fait 
visiter son site

ÉLANCOURT
Le restaurant 
Les Templiers 
s’associe  
au Coin du 
sommelier  
pour installer  
une cave à vins
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Le réaménagement 
du carrefour de la 
Malmedonne est 
désormais espéré pour 
démarrer en 2024. Il 
permettra de relier La 
Verrière et Maurepas, 
actuellement séparées 
par la RN 10.
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LA POLICE SE FORME  
À LA CONDUITE EN 

SITUATION D’URGENCE

YVELINES
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Compostage : SQY lance une 
vaste expérimentation en 2024

À partir du 1er janvier 2024, 
l’agglomération de Saint-Quentin-en-

Yvelines va devoir accompagner le tri à 
la source pour les ménages. Cela se fera 

par le biais du compostage.

Àcompter du 1er janvier 
2024, conformément 
au droit européen et 
à la loi antigaspillage 

de 2020, le tri des biodéchets sera 
généralisé et concernera à la fois 
les professionnels, les communes 
et les particuliers. Dans ce cadre, 
l’agglomération de Saint-Quentin-
en-Yvelines va mettre en place une 
vaste expérimentation de tri à la 
source à destination des ménages 
tout au long de l’année 2024. 

Le choix du compostage

Une obligation légale que nuance 
Jean-Michel Chevallier, élu de 
Voisins-le-Bretonneux et conseiller 
communautaire délégué à la collecte 
et à la valorisation des déchets. « Ce 
qu’il est important de rappeler, c’est 
que l ’obligation qui pèse sur Saint-
Quentin-en-Yvelines est d’apporter 
une solution de tri à la source des 
déchets, explique l’élu. On entend 
trop souvent qu’à partir du 1er janvier 
2024 tous les Français auraient une 
obligation de composter. C’est faux. 
L’obligation est d’organiser le tri à la 
source des biodéchets  ; ce n’est pas du 
tout la même chose. Les biodéchets, c’est 
soit les restes alimentaires ou végétaux. 
SQY doit apporter une solution à la 
source pour ces deux éléments-là. Cela 
peut être soit une gestion sur place 
soit une collecte séparée et après une 
solution de traitement, peu importe 
laquelle. L’obligation est le traitement 
à la source. »

Compétent en matière de gestion des 
déchets depuis 2016, l’Établissement 
public de coopération intercom-
munale (EPCI) de Saint-Quentin-
en-Yvelines s’est déjà lancé dans le 
déploiement du compostage depuis 
quelques années. Alors c’est tout natu-
rellement que l’Agglomération a fait le 
choix de cette solution comme réponse 
au tri à la source. « Le choix qui a été 
fait à Saint-Quentin-en-Yvelines est de 
partir sur ce que nous savons faire, sou-
ligne Jean-Michel Chevallier. Depuis 
2019, nous avons lancé un grand plan 
compostage qui fonctionne plutôt bien. 
Nous en sommes à 3 700 composteurs 
individuels distribués. Nous avons 27 

sites de compostage en pied d’immeuble-
quartier, et 26 sites de compostage péda-
gogique ou autres (écoles, gendarmerie de 
Magny-les-Hameaux, les pompiers de 
Montigny-le-Bretonneux, etc.). »

Et de préciser : « En pied d’immeuble, 
ce sont des spots de compostage en 
accord avec les ASL ou les copropriétés. 
L’exigence que nous mettons en place, 
c’est qu’il y ait deux référents que nous 
allons former sur une journée complète. 
Ensuite, nous fournissons gratuitement 
le matériel et nous les accompagnons. 
À l ’échelle du quartier, c’est un peu 
différent quand on n’a pas forcément 
identifié de possibilité sur des collectifs 
au travers de copropriétés ou d’ASL, 
là, nous allons plutôt nous appuyer sur 
une association et nous allons essayer 
de développer à l ’échelle du quartier. 

54 000 tonnes d’ordures  
ménagères par an

« Aujourd’hui, nous en avons cinq de 
déployés essentiellement à Guyancourt, 
Montigny-le-Bretonneux, Plaisir et 
Élancourt, poursuit-il. On s’appuie 
plus sur une association et des jardins 
partagés. Une collecte de biodéchets 
sera gérée par l ’association qui va 
s’occuper de la collecte, de la qualité des 
biodéchets, de la maturation, etc., de la 
transformation du biodéchet en compost 
qui sera utilisé ensuite localement sur 
les jardins partagés et autres. »

Et l’agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines assure porter 

une ambition forte en matière de 
compostage. D’autant que toute cette 
démarche repose sur le volontariat. 
«  L’objectif est à terme d’arriver à 
12 000 composteurs individuels (33 600 
maisons à SQY). On va multiplier par 
trois, espère l’élu communautaire. 
En partagé, on s’est fixé sur 700 pieds 
d’immeuble (64 500 appartements) et 
160 quartiers équipés. Nous visons sur 
10 % d’ici à 2029. C’est un déploie-
ment de quatre ans. Nous avons lancé 
une étude voilà deux ans, assistés d’un 
cabinet spécialisé, et en 2024 nous serons 
dans la phase d’expérimentation. Nous 
faisons partie des rares collectivités à en 
être déjà à cette étape-là. Ensuite, nous 
ferons le déploiement entre 2025 et 2029 
avec un rythme de croisière en 2029. »

Et d’ajouter : « Nous sommes précur-
seurs à SQY. Très peu de communes 
ont lancé l’étude et nous avons très peu 
d’expériences sur lesquelles nous appuyer. 
[…] Personne ne développe le plan de 
compostage que nous mettons en place. 
Nous serons les premiers à le tester, dans 
diverses situations, ce qui nous permettra 
de dresser l ’ensemble des situations et de 
voir si cela fonctionne partout ou s’il y a 
des trous dans la raquette. Ce scénario a 
l’avantage d’être réversible, sans ajouter 

un bac supplémentaire, déjà que nous ne 
savons pas où mettre le 3e bac dans bien 
des cas. Nous investissons uniquement 
dans des composteurs, sans collecte sup-
plémentaire. »

Avec ce plan compostage, l’Agglo-
mération espère économiser 
2 500 tonnes par an, soit 10 kg par 
an par habitant, sur une population 
de 240 000 âmes. Depuis 2019, tout 
ce qui a été mis en œuvre contribue 
à faire baisser le tonnage chaque 

année avec les filières de récupéra-
tion (déchetteries, vêtements, articles 
de sport, le tri, la généralisation du tri 
des emballages, etc.). « Nous diminuons 
la quantité d’ordures ménagères collectées 
et incinérées. Cela va dans le bon sens », 
se réjouit Jean-Michel Chevallier.

Pas de baisse de la TEOM

Et si Saint-Quentin-en-Yvelines va 
réaliser quelques économies sur la 
TGAP (Taxe générale sur les acti-
vités polluantes), payée à l’État sur 
chaque tonne d’ordures ménagères 
incinérées (SQY produit 54 000 
tonnes/an), la TEOM (Taxe d’enlè-
vement des ordures ménagères) 
payée par les Saint-Quentinois ne 
devrait pas diminuer pour autant. 
« Malheureusement, les économies que 
cela va générer restent inférieures au 
coût de la mesure, regrette l’élu. Tout 
comme en passant au tri. Nous avons 
récupéré des recettes sur ce qui était trié, 
mais ces recettes ne couvraient pas les 
dépenses supplémentaires : on a ajouté 
des bacs, des collectes, et cela coûte. » 

Et de préciser que, pour le com-
postage, «  nous allons injecter des 
composteurs. Nous avons une brigade 

de maîtres-composteurs estimée à une 
vingtaine de personnes qui va gérer tous 
ces composteurs pour gérer les milliers 
de points que nous voulons développer. 
Cela coûte forcément cher. Nous allons 
faire des économies sur le tonnage 
incinéré, mais cela ne suffira pas à 
compenser la mesure supplémentaire. 
Cela va nous permettre en revanche de 
ne pas augmenter la TEOM jusqu’en 
2029, comme le montrent toutes les 
projections financières », conclut Jean-
Michel Chevallier. n

 LA RÉDACTION

DOSSIER02  N°246 du mardi 19 décembre 2023 - lagazette-sqy.fr

Jean-Michel Chevallier souligne qu’à partir du 1er janvier 2024 l’obligation 
pour tous les Français de composter, est en fait une obligation  « d’organiser 
le tri à la source des biodéchets ».  
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« L’objectif est à terme d’arriver à 12 000 composteurs individuels (33 600 
maisons à SQY). On va multiplier par trois », affirme Jean-Michel Chevallier. 
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SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

Qu’est-ce qu’un biodéchet et à quoi sert-il ?

Selon le code de l’environnement, le biodéchet est un « déchet non dan-
gereux biodégradable de jardin ou de parc, un déchet alimentaire ou de cui-
sine provenant des ménages, des bureaux, des restaurants, du commerce de 
gros, des cantines, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi 
qu’un déchet comparable provenant des usines de transformation de denrées 
alimentaires ». Les déchets à traiter sont les déchets verts (tontes de pe-
louse et fauchage, feuilles mortes, tailles d’arbustes, haies et brindilles 
ou encore déchets ligneux issus de l’élagage et de l’abattage d’arbres et 
de haies) et les déchets alimentaires (restes de repas ou de préparation 
de repas ou produits périmés non consommés).

Pourquoi et comment engager le tri à la source des biodéchets ? Les 
biodéchets représentent un tiers des déchets non triés des Français et 
présentent cependant de nombreux bénéfices : réduire le bilan carbone 
du secteur des déchets à travers la réduction du stockage et de la com-
bustion des déchets ; produire du biogaz qui peut être soit destiné à un 
usage local, soit réinjecté dans le réseau de gaz naturel, et fournir  les 
agriculteurs ou gestionnaires d’espaces verts en engrais organiques et 
ainsi améliorer la qualité agronomique des sols.



Depuis 2018, nous avons lancé de

nouveaux services pour collecter

et valoriser les déchets

alimentaires. 

Actuellement, nous collectons les

déchets alimentaires de plus de 20

collectivités, et entreprises afin de  

les transformer en une nouvelle

ressource parmi de l'eau, de

l'électricité, et du compost.

C’est la quantité d’aliments
gaspillés par habitant chaque
année !

30 KG

@Groupe_Sepur @Groupe_Sepur@Sepur
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ÉLANCOURT  Dernière 
collecte de sang 
de l’année à 
Élancourt
L’Établissement français 
du sang organise la dernière 
collecte de l’année pour 
Élancourt à l’hôtel de ville, 
le jeudi 21 décembre de 
14 h 30 à 19 h 30.  
Régulièrement des collectes de 
sang sont organisées par l’Établis-
sement français du sang (EFS) sur 
le territoire de Saint-Quentin-en-
Yvelines. À Élancourt (récompensée 
par trois cœurs au label Commune 
donneur), la dernière collecte de 
sang de l’année aura lieu le jeudi 21 
décembre, de 14 h 30 à 19 h 30, à 
l’hôtel de ville. « En 2023, la Ville 
a déjà accueilli cinq collectes ayant 
permis le prélèvement de 554 dons, 
avec plus d’une centaine de donneurs 
présents par date », se félicite la 
municipalité. Quelques conditions 
sont à respecter pour pouvoir don-
ner son sang. Il faut être en forme, 
être âgé de 18 à 70 ans et peser plus 
de 50 kilos. À noter que la collecte 
dure environ une heure en comptant 
l’entretien avec le personnel médical, 
le prélèvement et le repos.

La commune de La Verrière com-
mence à être habituée aux ventes 
aux enchères. Déjà, début 2023, 
nous évoquions des lots mis aux 
enchères par la municipalité. La 
Ville a de nouveau publié sur Ago-
rastore, site internet spécialisé dans 
les ventes aux enchères de biens des 
mairies, des organismes publics et 
des grandes entreprises, une an-
nonce concernant la vente aux en-
chères à venir d’un terrain situé au 
7, rue de l’Étang, derrière la mai-
rie. Celui-ci faisait déjà partie des 
lots mis en vente début 2023, mais 
l’acheteur s’était rétracté. La vente 
doit commencer le 19 décembre à 
midi et se terminer le 21 décembre 
à 16 h. Il s’agit d’une « magnifique 
opportunité  » et d’un «  investisse-
ment idéal pour une résidence prin-
cipale ou un investissement locatif  », 
assure la Ville.

Ce terrain communal constructible 
de 386 m², plat et en friche boisée, 
est affiché au prix de 130 000 euros 
TTC, avec un minimum d’aug-
mentation de 4 000 euros. Un taux 
de commission de 10,2  %, incluse 
dans le prix affiché, s’applique égale-
ment (frais de notaire à la charge de 
l’acquéreur). « Les bâtis sur le terrain 
seront démolis et le terrain défriché  », 
est-il précisé sur Agorastore.

Ce terrain, « outre le respect du PLUI », 
est «  destiné uniquement pour la 
construction de maisons individuelles  », 
souligne la Ville sur Agorastore. L’ac-
quéreur devra respecter les éléments 
suivants : un logement par terrain, toi-
ture en pente (pas de toiture terrasse), 
rez-de-chaussée et un étage au maxi-
mum, de préférence en combles (ainsi 
la hauteur maximale autorisée sera de 
9 m – 7 m de hauteur de façade, soit 

R+1 ou R+1+combles). Par ailleurs, 
les matériaux et coloris devront être 
similaires à ceux utilisés sur les par-
celles voisines, il y aura un seul accès 
véhicule depuis la rue par parcelle, et 
la clôture sera sur emprise privée, avec 
grillage ajouré doublé de haies. 

La visite du terrain est obliga-
toire pour participer à la vente. Les 
constructions doivent être en recul 
de 5 m minimum par rapport aux 
voies publiques et peuvent s’im-
planter en limite séparative. Si elles 
s’implantent en retrait, un retrait de 
2,5 m est demandé pour les construc-
tions offrant une hauteur de façade 
inférieure à 10 m, et de 5 m pour 
les hauteurs de façade supérieures à 
10 m. L’emprise au sol représentera 

30 % du terrain, et les espaces verts 
60  %, avec un minimum de 30 % 
d’espaces végétalisés en pleine terre. 
À noter qu’il sera demandé une place 
de stationnement par logement. 

L’acheteur devra fournir un cro-
quis détaillé de son projet avec son 
enchère. «  Ce croquis comportera les 
détails de la façade, de la toiture, l’im-
plantation de la maison individuelle 
dans la parcelle et une note détaillée sur 
le parti pris architectural, liste la muni-
cipalité dans son annonce. L’acheteur 
devra s’engager dans l’acte notarié à res-
pecter ses croquis, son parti pris. » Une 
commission ad hoc sera nommée par 
la Ville pour examiner les projets et 
retenir l’acheteur final. Détails via 
ville-laverriere.com. n

La Ville vend aux enchères 
un de ses terrains 
Ce terrain constructible et en friche, situé rue de l’Étang, 
près de la mairie, est en vente sur Agorastore au prix 
de 130 000 euros. Les enchères se déroulent du 19 au 
21 décembre. 

 ALEXIS CIMOLINO

Ce terrain communal constructible de 386 m², plat et en friche boisée, est 
destiné uniquement à la construction de maisons individuelles. 
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MAGNY  Une réunion 
publique sur la 
sécurité des biens 
et des personnes  
ce mercredi
Ce rendez-vous organisé 
conjointement par 
la commune et la gendarmerie 
se tient le 20 décembre à 
la mairie, en salle du conseil 
municipal. 
Comme elle le fait régulièrement, 
la ville de Magny-les-Hameaux 
organise, le 20 décembre en 
partenariat avec la gendarme-
rie, une réunion publique sur le 
thème de la sécurité des biens et 
des personnes. Ce rendez-vous se 
tient de 19 h à 21 h à l’hôtel de 
ville, en salle du conseil municipal. 
Il offrira aux habitants « l ’occasion 
d’évoquer avec [les représentants 
de la gendarmerie] les escroqueries 
par internet, l ’hameçonnage, le 
dépôt de plainte/main courante, le 
dispositif de participation citoyenne 
‘‘Magnycois et solidaires’’, l ’opération 
tranquillité vacances, et tout autre 
sujet que vous souhaiteriez aborder », 
précise la municipalité sur son site 
internet. L’accès à cette réunion 
est libre. Pour obtenir davantage 
de renseignements concernant 
cet événement, il est possible de 
contacter le 01 39 44 71 71. 

Habitants, commerçants, mais aussi 
adeptes du shopping au centre com-
mercial Mon Grand Plaisir, juste 
en face, la remarqueront sans doute. 
La place du Commerce, située dans 
le quartier de l’Aqueduc, à Plaisir, a 
bénéficié d’importants travaux de 
rénovation. Un chantier d’ampleur 
qui avait débuté en juin dernier (et 
même en janvier 2023 pour la rue 
Mendès France longeant la place) et 
terminé à l’automne, qui a débouché 
sur une inauguration le 14 décembre. 

«  Je sais que ça a été parfois compli-
qué, mais je crois qu’il nous faut au-
jourd’hui tourner la page pour nous 
féliciter du résultat de cette nouvelle 
place qui est offerte au quartier, à ses 
habitants, à ses commerçants et aux 
clients  », a déclaré la maire LR de 
Plaisir, Joséphine Kollmannsber-
ger, lors des discours inauguraux. 

Des habitants, commerçants et 
clients qui ont été étroitement 
concertés pour le réaménagement de 
cette place, assure la municipalité, qui 

souhaitait « que naisse un lieu cosy, cha-
leureux, apaisé, vert, plein de douceur, 
qui tranche avec ce qu’était auparavant 
ce site, à savoir une esplanade minérale, 
avec un trou en plein milieu, froide, 
assez triste, et avec un stationnement 
anarchique  », affirme la maire. «  Ce 
lieu cosy, nous ne pouvions pas l’imagi-
ner sans ceux qui le vivent, et c’est dans 
ce sens que nous avons tenu à organiser 
plusieurs réunions de concertation, de 
coconstruction, et vous avez été nom-
breuses et nombreux à vous impliquer 
dans ce projet », souligne-t-elle. 

L’édile rappelle aussi que les 1res 
réflexions remontent à avant l’ou-
verture de Mon Grand Plaisir. 
« Nous avions eu la volonté d’offrir au 
quartier une place qui viendrait faire 
écho et miroir au centre commercial 
qui allait voir le jour juste en face », 
affirme-t-elle. 

Et le travail était immense. «  Les 
enjeux principaux étaient l ’accès des 
habitants et l ’accès aux commerces, 
autant pour les clients que pour les 
livraisons, la desserte dans le quar-

tier, le stationnement, la déminérali-
sation, et surtout, le verdissement, et 
d’une façon plus générale, l ’embellis-
sement de cette place, évoque José-
phine Kollmannsberger. C’est ce à 
quoi nous nous sommes attelés. »

Ainsi, la place du Commerce dans 
sa nouvelle version comporte des 
îlots de verdure, des colonnes de 
brumisation qui offriront de la fraî-
cheur durant les périodes de fortes 
chaleurs, des Bornes d’apport 
volontaire enterrées (BAVE) pour 

les déchets, bientôt des bancs, les 
éléments d’une future vidéosurveil-
lance et… des sculptures de lutins. 

Cinq lutins en métal, qui trônent 
d’ores et déjà sur la place depuis le 
24 novembre dernier, composant 
l’œuvre intitulée La Ronde, réali-
sée par l’agent municipal Gwenolé 
Goth. «  Cette structure, c’est 600 h 
de boulot, pendant un an et demi », a 
révélé, lors de l’inauguration, celui 
qui est aussi le serrurier de la Ville. 

Mais, comme son nom l’indique, la 
place du Commerce doit avant tout 
faciliter la vie des commerçants qui 
y sont présents. Des bornes automa-
tiques rétractables, permettant l’accès 
direct des véhicules de livraison, ont 
ainsi été installées. Quant à la rue 
Mendès France, une mise partielle 
du stationnement en zone bleue y 
a été intégrée, et de nouveaux arbres 
ont été plantés à ses abords. 

L’ensemble du projet a coûté un 
peu plus de 2 millions d’euros, 
cofinancés à plus de 53 %. SQY 
(460 000 euros pour l’éclairage pu-
blic, l’assainissement et les BAVE, 
plus des fonds de concours de 563 
000 euros), le Département (240 
000 euros), et la Région (64 820 
euros) ont ainsi contribué au projet, 
en plus des 763 000 euros investis 
par la Ville. n

Une place du Commerce flambant neuve qui fait 
« écho et miroir » à Mon Grand Plaisir 
Après plusieurs années de réflexion et près d’un an de travaux de réaménagement si 
l’on compte la rue Mendès France la desservant, la nouvelle place du Commerce a été 
inaugurée le 14 décembre. 

 ALEXIS CIMOLINO

Sur la place dans sa nouvelle version, 
on voit notamment des sculptures de 
lutins (photo), réalisées par l’agent 
municipal Gwenolé Goth. 

LA
 G

A
ZE

TT
E 

D
E 

SQ
Y

PLAISIR
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MAUREPAS   
Une conférence 
sur les arnaques 
et les dangers 
d’internet
Une conférence sur les 
arnaques et les dangers 
d’internet est organisée le 20 
décembre de 14 h 30 à 16 h 30 
à l’hôtel de ville.

 EN IMAGE

LA VERRIÈRE  Une « Maison géante » pour sensibiliser aux accidents domestiques

Internet est un outil très pratique, 
inscrit profondément dans nos 
mœurs (en 2022, 92,5 % des 
ménages ont un accès à internet 
en France d’après l’Insee, Ndlr) 
mais qui n’est pas sans danger, car 
c’est également un monde truffé 
de pièges. La municipalité de 
Maurepas organise donc, en mai-
rie, le mercredi 20 décembre de 
14 h 30 à 16 h 30, une conférence 
sur les arnaques et les dangers 
que chacun peut rencontrer sur le 
web. « À l ’initiative du conseil des 
aînés, la ville propose une conférence 
de prévention ouverte à tous sur 
les bons usages d’internet, animée 
par les majors Stéphane Detko et 
Raphaël Deron, officiers de préven-
tion de la Police nationale », précise 
la commune sur son site internet. 
Pour participer, il est préférable de 
s’inscrire auprès du service anima-
tion seniors au 01 30 66 53 18 ou 
à animationsenior@maurepas.fr.   

Pour les enfants, les dangers sont bien plus nombreux qu’on pourrait le croire à la maison. Chaque jour, 55 morts en France sont provoquées par 
des accidents domestiques, contre 15 pour les accidents de la circulation. À La Verrière, pour sensibiliser parents et enfants à ce fléau, la « Maison 
géante » est installée jusqu’au 20 décembre au centre socioculturel Jacques Miquel. « Nous proposons aux familles d’identifier les dangers du quotidien 
en se mettant dans la peau d’un enfant de deux ans. Ici, nous avons reproduit une maison entière avec du mobilier surdimensionné qui est visible dès qu’on 
rentre. Les dimensions sont multipliées par deux et le poids par six. Le but est vraiment de toucher un maximum de personnes », explique Chloé, référente 
familles au centre socioculturel. Le programme entier de cette semaine est à retrouver sur le site internet de la commune.
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Vous êtes maire depuis 2014, réélue 
en 2020. Pourriez-vous rappeler vos 
grandes priorités pour Voisins et 
quel bilan vous faites à mi-mandat ? 
[La priorité], c’est de continuer à 
préserver le cadre de vie de Voisins 
et à l’embellir. Tout ce qui est espaces 
publics est une priorité, car c’est ce 
qui fait le bien-vivre à Voisins. Et 
puis, il y a [...] le travail qu’on fait 
pour nos seniors, puisque la démo-
graphie de Voisins montre que c’est 
une ville vieillissante. […] Il y a aussi 
tout ce qui est défi de transition éco-
logique, qui s’impose à nous. […]

On a eu un début de mandat diffi-
cile, car marqué par des crises. On a 
commencé dans le Covid, ensuite on 
a eu la crise énergétique, la guerre en 
Ukraine […], l’inflation [...]. Donc 
on a des difficultés à gérer, qui nous 
obligent à réinterroger nos modes de 
fonctionnement, mais qui nous ont 
aussi amenés à prendre des décisions 
impopulaires. Et cette 1re partie de 
mandat est vraiment marquée par 
des décisions impopulaires, mais qui 

étaient devenues incontournables. 
D’abord, la fermeture d’une école 
(celle du Bois de la Garenne, Ndlr), 
qui est quelque chose de trauma-
tisant […], mais c’est un sujet que 
d’autres communes ont vécu avant 
nous […]. Il y avait une baisse très 
importante du nombre d’enfants, 
[…] et nous avons aussi des bâti-
ments construits il y a 40 ou 50 ans, 
qui ne répondent plus aux normes 
énergétiques d’aujourd’hui. […] 

Le 2e sujet que les habitants ont 
du mal à comprendre [...], c’est la 
construction de logements. J’ai des 
projets qui sont arrivés à terme au 
bout de 15-20 ans d’études, la Re-
mise [notamment]. Ça fait plus de 
15 ans que ce sujet est travaillé à Voi-
sins, on a toujours su qu’il y aurait des 
logements à cet endroit. […] Donc 
arriver à avoir des projets d’aménage-
ment qui préservent la nature, offrent 
des espaces de vie agréables pour les 
habitants, tout ça mène à quelques 
projets sortis durant ce mandat. […] 
Là où certains voient du béton, moi 

je vois des gens qu’on loge, et des 
gens qui ont besoin d’être logés, j’en 
connais beaucoup. [...]

Et le 3e sujet impopulaire, c’est l’aug-
mentation des impôts fonciers, dus 
à une conjonction de facteurs. […] 
C’est vrai que ça n’a pas été très bien 
vécu (l’augmentation de la fiscalité, 
Ndlr), et nous, si on avait pu s’en pas-
ser, on s’en serait bien passé. Mais ça 
nous permet de continuer à investir. 

Après, les projets qui nous tenaient à 
cœur sur la circulation (réaménage-

ment de carrefours sur la RD91, Ndlr), 
c’est fait, et l’autre projet qui sortait de 
toutes ces contraintes, c’était le dernier 
projet sportif de la commune, sur le 
stade du Grand Pré. On a fait deux 
padel couverts, refait des terrains de 
tennis, un terrain de pétanque… 

En termes de perspectives d’évolu-
tion, c’est une ville qui va beaucoup 
se transformer, avec notamment 
l’écoquartier à la Remise … 
Oui, on va accueillir un nouveau 
quartier, qui va plutôt venir augmen-
ter le quartier du Lac. Mais ça ne crée 
pas énormément de besoins, car tous 
nos équipements publics sont cali-
brés pour 12 000 habitants. Donc ça 
va nous permettre de remplir l’école 
du Lac, qui était vide aussi, et puis 
on a les équipements qui vont bien, 
[...]. Je n’ai pas trop de perspectives 
[en nombre d’habitants avec le futur 
quartier]. Peut-être qu’on va revenir 
à un niveau plus proche de 12 000, 
mais sans certitudes que ça ne va pas 
redescendre après. [Actuellement], 
on est un peu en dessous de 11 000. 

Quel regard portez-vous sur la place 
de Voisins dans SQY ? 
On est un peu considérés comme 
une petite commune […]. Malgré 
tout, je fais partie de la majorité, et 
je pense que j’arrive à faire entendre 
la voix de Voisins, notamment car j’ai 
eu des délégations dans cette Agglo-

mération qui m’ont apporté beau-
coup de connaissances [...]. Donc 
ça peut aussi donner de la crédibilité 
à la commune, même si on n’a que 
quatre représentants. Mais on fait en 
sorte que notre voix compte et qu’elle 
soit entendue. Après, si les intérêts 
de Voisins sont contraires à ceux des 
autres communes, c’est plus difficile. 

Serez-vous candidate à votre suc-
cession en 2026 ? 
C’est tôt, mais oui, j’aimerais bien 
poursuivre, car j’ai encore quelques 
idées intéressantes à développer. […]  
En neuf ans, j’ai beaucoup appris, 
mais ça m’a pris du temps. D’abord, 
il faut se créer un relationnel et ça, ça 
prend du temps, et puis, ça devient 
de plus en plus pointu (la fonction 
de maire, Ndlr) et ça oblige à avoir 
des connaissances pour répondre à 
peu près à tout. J’ai mis beaucoup de 
temps à les acquérir, donc je trou-
verais ça logique de proposer aux 
habitants de continuer à travailler 
à leur service. Après, ce sera à moi 
de faire valoir mes arguments. Tout 
ce que j’ai fait, je l’ai fait avec beau-
coup de conviction et d’honnêteté 
intellectuelle. […] Quand je vois le 
comportement de certaines associa-
tions de défense de ma commune, 
qui mentent… Ce n’est pas toujours 
facile d’entendre et dire la vérité, mais 
je pense que, les habitants, on leur 
doit la vérité et d’être factuel. n

Alexandra Rosetti : « Des décisions 
impopulaires, mais qui étaient devenues 
incontournables » 
La Gazette reprend ses interviews de maires de villes de SQY. Au tour d’Alexandra 
Rosetti, édile UDI de Voisins-le-Bretonneux, de répondre à nos questions.

 ALEXIS CIMOLINO

ACTUALITÉS06

Alexandra Rosetti (UDI) est maire 
de Voisins depuis 2014. Réélue en 
2020, elle en est à son 2e mandat. 
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PLAISIR  Le point 
d’écoute pour les 
femmes victimes  
de violences revient 
le 28 décembre
Après un premier passage, le 
22 novembre dernier, le point 
d’écoute éphémère pour les 
femmes victimes de violences 
revient le 28 décembre sur le 
parking du centre commercial 
Brigitte. 
Suite à un premier passage le mer-
credi 22 novembre (lire notre édition 
du 14 novembre), le point d’écoute 
éphémère pour les femmes victimes 
de violence revient à Plaisir le jeudi 28 
décembre de 14 h à 16 h, de nouveau 
sur le parking du centre commercial 
Brigitte. « Spécialisés dans l’accompa-
gnement des femmes victimes de vio-
lences, des professionnels de L’Étincelle, 
en partenariat avec la Ville, organisent 
un nouveau point d’écoute éphémère à 
Plaisir. Les femmes qui le souhaitent y 
trouveront de l’aide pour leurs démarches 
d’accès aux droits sociaux et juridiques », 
précise le dernier magazine de la Ville. 
L’accès sera une fois de plus libre, 
entièrement gratuit et totalement 
confidentiel. Renseignements sur ce 
dispositif au 06 10 40 74 07.

Du 4 au 9 décembre, Maurepas a 
organisé une semaine consacrée 
au handicap à travers divers événe-
ments. Parmi ceux-ci, l’inauguration, 
le 6 décembre, du parcours handi fit, 
au Bois de Nogent. Il s’agit d’un par-
cours sportif accessible à tous, mais à 
destination en priorité des personnes 
à mobilité réduite et des seniors.

Lors de l’inauguration, Emmanuel 
Dutat (LR), adjoint maurepasien 
au handicap, a déclaré  : «  Comme 
vous le savez, depuis deux ans, la 
Ville développe le sport santé par le 
biais de différentes actions (sport san-
té seniors, fitness santé familles) qui 
remportent un vif succès. De même, 
la Ville a mis en place trois parcours 
urbains de difficulté croissante pour les 
amateurs de jogging. » 

« À l ’occasion de cette 7e édition de 
la Semaine du handicap, je suis fier 
d’inaugurer en votre présence la 
1re phase de ce parcours handi fit qui 
constitue un nouvel axe de dévelop-

pement de notre politique d’inclusion. 
Projet qui concrétise la volonté muni-
cipale de s’engager pour les personnes 
en situation de handicap et qui pour-
ront profiter d’équipements adaptés 
afin de pratiquer une activité phy-
sique de plein air », a-t-il poursuivi. 

Ce parcours handi fit fait envi-
ron 1 km et proposera à terme 
dix ateliers, dont neuf structures 
d’exercice et un slalom. Pour l’ins-
tant, trois agrès et le parcours sla-
lom sont installés. La 2e phase des 
travaux, estimée à 20 000 euros, 
débutera en 2024 et sera consacrée 
au reste des ateliers. Ainsi, six agrès 
supplémentaires compléteront 
l’ensemble.  

Tous les agrès intègrent un QR 
code à flasher, renvoyant à des 
vidéos YouTube, dans lesquelles 
plusieurs exercices à faire sur l’équi-
pement sont expliqués. « Sur ce 1er 
agrès il y a cinq possibilités d’exer-
cices pour travailler le haut du corps. 
Pour le 2e, c’est un travail de trac-
tion simple avec le poids du corps », 
explique Mouloud, un éducateur 
sportif de la Ville, tout en faisant 
une démonstration. 

«  Il est à noter que ce type de par-
cours est inexistant sur le territoire 
de l ’agglomération de SQY, donc c’est 
quelque chose d’innovant. C’est très 
positif en termes d’inclusion. Dans 
cette première phase du projet, d’un 
coût de 13 000 euros, nous avons donc 
trois agrès (consacrés au travail des 
membres supérieurs, Ndlr) et un 
atelier de slalom qui peut être uti-
lisé pour améliorer la maniabilité en 
fauteuil. Il [le slalom] va être installé 
dans la semaine qui vient », s’est féli-
cité l’adjoint au maire. 

Éric Castaldi, membre du comité 
départemental handisport, devenu 
paraplégique à la suite d’un acci-
dent, a pu essayer différents agrès, 
non sans rencontrer quelques dif-
ficultés, notamment sur la hauteur 
d’un des agrès proposés. « Bien en-
tendu, quand tout cela va commencer 
à vivre, le retour des utilisateurs sera 
très important. Pour l ’instant seuls 
les ateliers sont installés, par la suite 
tout sera nivelé au niveau du sol  », 
a précisé Emmanuel Dutat. Des 
journées spécifiques, avec les édu-
cateurs sportifs de la Ville, seront 
organisées pour faire découvrir le 
parcours aux habitants. n

Un parcours sportif pour les 
personnes handicapées et les 
seniors inauguré à Maurepas
Un parcours sportif à destination des personnes 
à mobilité réduite et des seniors s’installe 
progressivement dans le Bois de Nogent à Maurepas. 
Trois agrès sont d’ores et déjà accessibles.

 PIERRE PONLEVÉ

Le parcours handi fit, à destination 
des seniors et des personnes à 
mobilité réduite, a été installé dans 
le Bois de Nogent. Déjà équipé de 
trois agrès, il proposera à terme neuf 
structures d’exercice et un slalom. 
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TRAPPES   
Construisez 
l’avenir des écoles 
de Trappes 
La mairie de Trappes consulte 
ses habitants pour les Assises 
de la cité éducative. 
Après avoir obtenu le statut de 
« Cité éducative », la ville de Trappes 
met désormais en place les Assises 
de la cité éducative de Trappes. 
Elles ont pour objectif de réunir et 
d’impliquer tous les enseignants, les 
parents, les élèves, les associations 
concernées et les agents pour réflé-
chir à des solutions concrètes aux 
défis de l’éducation de demain. La 
cité éducative de Trappes recueille les 
avis par un questionnaire : enfants, 
parents, corps enseignant et agents. 
Une synthèse des réponses collectées 
sera ensuite établie pour identifier les 
problèmes, les besoins et les attentes. 
Enfin, les Assises se tiendront le 22 
janvier prochain et tous les Trap-
pistes qui le souhaitent sont invités 
à y participer. Des groupes de travail 
thématiques, réunis tous les 15 jours, 
livreront leur synthèse lors de la clô-
ture des Assises. Il en découlera un 
plan d’action pour les années à venir 
dans 40 établissements de Trappes 
: 34 écoles primaires (maternelle + 
élémentaire), trois collèges et trois 
lycées.

C’est parti pour une nouvelle édition 
du budget participatif écologique et 
solidaire de la région Île-de-France. 
Lancée en 2020, cette initiative a 
été mise en place pour permettre 
aux Franciliens de s’associer pleine-
ment à la construction d’une Île-de-
France se voulant plus végétalisée, 
plus respirable, plus propre, mais 
aussi plus sobre et circulaire, mobi-
lisée pour la santé de tous.

3 038 projets lauréats et 60 
millions d’euros de subventions 

versées depuis 2020

«  Tous les projets financés par le 
budget participatif écologique et 
solidaire représentent un véritable 
vivier d’idées et d’actions qui seront 
mises en œuvre pour la plupart à très 
court terme, apportant des réponses 
concrètes afin de préserver et restaurer 
la nature et la biodiversité, réduire les 
déchets, favoriser le recyclage, la réu-
tilisation et plus largement l ’économie 
circulaire, lutter et s’adapter au chan-
gement climatique, développer les 
mobilités propres et réduire l ’impact 

des pollutions de toute nature sur la 
santé », explique le conseil régional 
dans un communiqué.

Cette 6e édition du budget parti-
cipatif écologique et solidaire de 
la  Région concerne  toujours des 
projets qui portent sur six do-
maines majeurs de l’environnement 
du quotidien. Ceux-ci sont : « ali-
mentation », « biodiversité et espaces 
verts », « vélo et mobilités propres du 
quotidien », « propreté, déchets et éco-
nomie circulaire  », «  énergies renou-

velables et efficacité énergétique  », et 
enfin « santé environnementale ».

Depuis quelques années mainte-
nant, de nombreuses communes de 
Saint-Quentin-en-Yvelines se sont 
saisies de ce nouvel outil de finan-
cement pour porter leurs projets 
écologiques et solidaires. Toutes 
éditions confondues, le budget 
participatif écologique et solidaire 
a d’ores et déjà financé quelque 
3  038 projets lauréats pour un 
montant de 60 millions d’euros de 

subventions versées depuis 2020. 
Au fil des années, le budget par-
ticipatif écologique et solidaire de 
la Région a trouvé son rythme de 
croisière et a su démontrer que les 
Franciliens répondaient présents. 
L’année dernière, à l’occasion de la 
5e édition, ce sont près d’un mil-
lier de projets qui ont été ainsi fi-
nancés, soit un tiers des projets lau-
réats depuis la création du budget 
participatif écologique et solidaire.

Dans le détail, le budget participa-
tif de la région Île-de-France per-
met de financer deux types de pro-
jets :  les « projets locaux » peuvent 
bénéficier d’un soutien allant de 
1 000 à 10 000 €, pouvant aller 
jusqu’à 100 % des dépenses et pour 
des actions pouvant être mises en 
œuvre rapidement. Les « grands 
projets », quant à eux, concourent 
pour une prime citoyenne écolo-
gique de 10 % plafonnée à 300 000 
euros. 

Pour le lancement de la 6e  édition 
du budget participatif écologique 
et solidaire de la  région Île-de-
France, les porteurs de projets ont 
jusqu’au 5 février 2024 pour dépo-
ser leur projet. Ceux-ci sont à dé-
poser sur iledefrance.fr/participer- 
la-vie-citoyenne/je-participe-la-vie-
de-la-region/budget-participatif-
ecologique-et-solidaire. n

Le 6e budget participatif de la région 
Île-de-France est lancé
Les porteurs de projet pour cette 6e édition du budget participatif écologique et 
solidaire de la Région ont jusqu’au 5 février pour déposer leur dossier.
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ACTUALITÉS 07

Ce budget participatif permet de financer des « projets locaux » (1 000 à 
10 000 euros d’aides), et des « grands projets », avec une prime citoyenne 
écologique de 10 % plafonnée à 300 000 euros. 
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GUYANCOURT  
De nouveaux tarifs pour les cartes de stationnement 

Lors du dernier conseil municipal 
de Guyancourt, en novembre, les 
élus ont eu à délibérer sur les tarifs 
des cartes de stationnement de la 
Ville. Une délibération présentée 
par Danielle Majcherczyk, adjointe 
chargée des finances et de l’habitat. 

Aider les habitants à stationner 
près de chez eux à des tarifs  

avantageux 

«  Nous retrouvons ce vote tous les 
ans, a précisé l’élue. Pour 2024, il 
est proposé un tarif résidentiel avec 
une première carte à 26 euros, une 
seconde à 57 euros et la troisième à 
90 euros. La carte visiteur hebdo-
madaire est à 26 euros. Des abonne-
ments professionnels sont disponibles 
à 26 et 57 euros. L’abonnement an-
nuel entreprises s’élève à 440 euros. » 
Ces cartes doivent permettre aux 
habitants de stationner à proxi-
mité de chez eux à des tarifs avan-
tageux et « encourager les modes de 

déplacement actifs (vélo, marche, 
trottinette) », précise la municipa-
lité sur Facebook. 

« Pour être cohérents avec les années 
précédentes, nous voterons contre cette 
délibération », a déclaré Rodolphe 
Barry, le chef de file de l’opposition, 
lors du conseil. Prenant briève-

ment la parole avant le vote, Fran-
çois Morton (DVG), le maire de 
Guyancourt, a rappelé que «  cette 
première carte de stationnement à 
26  euros est 15 fois moins chère que 
chez nos voisins de Montigny-le-
Bretonneux  ». Les tarifs ont été 
adoptés à 30  voix pour, cinq voix 
contre. n

La Ville a voté, lors de son dernier conseil municipal, les tarifs de ses cartes de stationnement 
pour 2024. 

 EN BREF

Les tarifs votés sont : des cartes résidents à 26 euros, 57 euros et 90 euros, 
une carte visiteur hebdomadaire à 26 euros, des abonnements professionnels 
à 26 et 57 euros, et un abonnement annuel entreprises à 440 euros. 
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SQY  Passage du 
Bibliobus dans 
plusieurs villes 
saint-quentinoises 
cette semaine 

PLAISIR  
Un nouvel accueil 
à la mairie

Le Bibliobus est de passage 
à Trappes le 19 décembre, à 
Coignières le 21 décembre, et 
à Élancourt le 22 décembre. 

L’accueil de l’hôtel de ville 
a fait peau neuve depuis 
fin novembre pour recevoir 
ses habitants dans les 
meilleures conditions. 

La médiathèque mobile de SQY 
poursuit ses itinérances dans les 
communes de l’agglomération. 
La prochaine étape s’effectuera à 
Trappes, square Jean Macé, le mardi 
19 décembre de 16 h 30 à 18 h 30. 
Ensuite, le Bibliobus s’arrêtera à Coi-
gnières, le jeudi 21 décembre, toujours 
de 16 h 30 à 18 h 30, à la Maison 
de voisinage (30, rue de Neauphle-
le-Château), puis à Élancourt, place 
de Paris (dans le quartier de La Clef 
de Saint-Pierre) le 22 décembre 
aux mêmes heures. Pour rappel, le 
Bibliobus de SQY propose au public 
plus de 500 documents, livres, CD et 
revues. Il est possible d’y retirer ses 
commandes effectuées sur le site des 
médiathèques et de faire des retours. 
Pour rappel, l’emprunt de livres est 
gratuit. La réservation de documents 
est à réaliser sur le portail  
e-mediatheque.sqy.fr. 

Afin de recevoir les usagers 
dans les meilleures conditions 
possibles et de redynamiser son 
service public, la commune de 
Plaisir a entièrement refait à neuf 
l’accueil de la mairie, révèle le 
magazine municipal L’Essentiel 
de décembre. Ce nouvel accueil 
de l’hôtel de ville se veut désor-
mais plus confortable, plus cha-
leureux et plus confidentiel. La 
municipalité a également pensé à 
la dématérialisation et les Plaisi-
rois peuvent désormais effectuer 
leurs démarches administratives 
en ligne sur place, grâce à la mise 
à disposition d’une nouvelle 
borne numérique tactile en accès 
libre. Il reste encore à aménager 
l’espace enfants dans la 1re salle 
d’attente et une table haute avec 
des prises pour recharger les télé-
phones dans la salle où se trouve 
le photomaton.

ÎLE-DE-FRANCE



MAUREPAS  La Ville rénove l’allée 
des Rigoles royales

SQY  Un service hivernal à destination des habitants  
de l’agglomération 

Dans le cadre de l’amélioration du 
cadre de vie des Maurepasiens et 
de la gestion raisonnée et durable 
de ses espaces naturels, la ville de 
Maurepas a entrepris de rénover 
l’allée des Rigoles royales. Les an-
ciennes Rigoles royales se situent 
entre la rue de la Marnière et l’ave-
nue du Trégor. 

Ce chantier, réalisé avec le sou-
tien de l’agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines, vise notam-
ment à améliorer la sécurité des 
piétons avec, dans un premier 
temps, la rénovation du sol. Il s’agit 
ensuite de «  préserver l ’environne-
ment  », avec en particulier l’arra-
chage des plantes invasives, et éga-
lement d’«  améliorer la biodiversité 
avec la plantation de divers arbustes 
et plantes vivaces  », détaille la mu-
nicipalité sur sa page Facebook. 
Ces travaux doivent durer huit 
semaines et sont prévus pour se 

terminer à la fin du mois de janvier. 
Durant cette période, la circulation 
piétonne pourra être ponctuelle-
ment interrompue. n

Comme chaque année en hiver, les 
équipes de SQY sont prêtes à inter-
venir en cas de gel et de neige sur les 
320 km de routes gérées par l’Ag-
glomération, dans les 12 communes 
du territoire. Elles ne sont pas les 
seules à intervenir sur le réseau rou-
tier de l’Agglomération, épaulées 

par celles de la Direction des routes 
d’Île-de-France (la DiRIF) pour les 
autoroutes et les nationales, celles 
des départements des Yvelines et 
des Hauts-de-Seine pour certaines 
routes départementales, les com-
munes (pour les voies communales) 
et les structures privées.

Du 1er décembre au 31 mars, 24h/24, 
7j/7, le service d’astreinte de SQY 
peut déclencher, à tout moment, une 
opération de traitement des voies 
dont il assure la gestion. Aujourd’hui, 
12 saleuses équipées de lames et de 
cuve à saumure assurent les trai-
tements des chaussées. Ceux-ci 
peuvent être de type préventif (avant 
l’arrivée du phénomène météorolo-
gique) ou curatif (la neige ou le ver-
glas sont présents sur les chaussées).

Des opérations  de traitement 
des voies pouvant être  

déclenchées à tout moment  

À Guyancourt, par exemple, la 
Ville possède un véhicule de dé-
neigement qui passe de quartier 
en quartier, et elle vient aussi en 
soutien des équipes de SQY. Un 
service gratuit d’alerte par SMS a 
été mis en place depuis quelques 
années. Pour s’inscrire, il suffit de 
se rendre sur : sqy.fr/alerte-sms. n

La commune de Maurepas entreprend jusqu’à fin janvier 
des travaux de rénovation de cette allée située entre la rue 
de la Marnière et l’avenue du Trégor. 

Une alerte SMS gratuite est disponible en s’inscrivant sur le site internet de Saint-Quentin-en-
Yvelines pour les habitants en cas de risques de neige et de déneigement.

 EN BREF EN BREF

ACTUALITÉS08

Ce chantier vise notamment à 
« préserver l’environnement », et 
« améliorer la biodiversité avec la 
plantation de divers arbustes et 
plantes vivaces », selon la commune. 
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Les équipes de SQY sont prêtes à intervenir en cas de gel et de neige 
sur les 320 km de routes gérées par l’Agglomération. 
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Afin d’améliorer la formation pra-
tique des étudiants et les confronter 
à des situations «  réelles  », l’UFR 
Simone Veil-Santé fait appel à des 
bénévoles pour jouer les « faux pa-
tients » auprès de ses étudiants de 6e 
année de médecine. Située à Mon-
tigny-le-Bretonneux, l’UFR Simone 
Veil-Santé de l’université de Ver-
sailles Saint-Quentin-en-Yvelines 
(UVSQ) est donc à la recherche de 
nombreux bénévoles pour constituer 
«  une équipe dynamique, investie au 
service des étudiants et étudiantes de 6e 
année de médecine », explique l’UVSQ 
dans un récent communiqué. Et 
il précise que cela peut concerner 

« toute personne curieuse, fiable, et dis-
ponible » qui pourrait ainsi « s’engager 
dans la formation de nos futurs soi-
gnants en devenant ‘‘patient simulé’’ et 
en participant aux ECOS (Examens 
cliniques objectifs et structurés) qui se 
dérouleront au printemps 2024 ».

Une fois sélectionné, le patient 
simulé devra reproduire les signes 
cliniques d’un cas médical en simu-
lant l’histoire d’un patient, sa per-
sonnalité, son langage corporel et ses 
émotions. «  Pour cela, l’équipe péda-
gogique de l’UFR Simone Veil-Santé 
de l’UVSQ entraînera les bénévoles à 
‘‘jouer’’ des scénariis préparés en amont, 

précise le communiqué. Au contact 
d’un ‘‘patient simulé’’,  les étudiants 
devront démontrer leur savoir-faire et 
leur savoir-être, cette mise en situation 
sera évaluée par un jury. Cette nouvelle 
épreuve a été introduite dans les études 
de médecine suite à la loi Santé 2022. 
L’objectif est de remettre au cœur des 
études, la relation médecin-malade. »

Pour les futurs candidats, il fau-
dra d’abord passer un entretien de 
sélection. Une présentation géné-
rale aura lieu le 1er février 2024. 
Ensuite, plusieurs sessions d’en-
traînement se dérouleront jusqu’en 
mai  prochain: les 26 et 29 février 
2024, le 7 mars et/ou le 26 avril, 
ainsi que les 13 et 24 mai.
 
Enfin, des ECOS blancs se dé-
rouleront le 12 mars 2024, et des 
ECOS nationaux, les 28 et 29 mai 
2024. L’UVSQ précise dans son 
communiqué que «  l ’engagement 
obligatoire de présence à l ’une des 
dates de la phase 4 est le prérequis à 
toute candidature et participation 
aux phases 1, 2 & 3  ». Les candi-
datures  se déposent par courriel à 
l’adresse ecos.svs@uvsq.fr. n

Devenez « faux patient » pour l’université
L’UFR Simone Veil-Santé de l’UVSQ recherche des bénévoles pour jouer les « faux 
patients » auprès des étudiants de 6e année de médecine.
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MONTIGNY-LE-BRETONNEUX  
Tentez de gagner votre place 
pour les JO 2024 avec le jeu 
concours de la Ville

À l’occasion des Jeux olympiques 
et paralympiques ( JOP) de Paris 
2024 qui vont en partie se dérou-
ler à Saint-Quentin-en-Yvelines, 
la ville de Montigny-le-Breton-
neux a décidé de lancer un grand 
jeu concours « Jeux olympiques et 
paralympiques 2024 ! ».

Pour rappel, Montigny-le- 
Bretonneux compte deux futurs 
sites olympiques et paralym-
piques de Paris 2024 sur son 
territoire ; le Vélodrome national 
et le Stadium de BMX, pour les 
épreuves de cyclisme sur piste, 
para cyclisme sur piste, et BMX 
racing. 

Il suffit de se prendre  
en photo devant le décor  

JOP de la mairie 

Il vous suffit de vous prendre en 
photo devant le décor JOP mis 

en place à la mairie, en arborant 
« vos plus plus beaux sourires  » et 
en adoptant « des poses créatives », 
liste la commune sur son site 
internet. Ensuite, il faut déposer 
les photos sur le formulaire (à 
retrouver sur le site internet de 
la Ville) pour participer au jeu 
concours.

«  N ’hésitez pas à parta-
ger vos photos avec le hashtag 
#MONJOP2024 sur vos réseaux 
sociaux  », ajoute la municipalité. 
Les résultats du concours seront 
à découvrir le 8 janvier, à 200 
jours des JOP.

Cinq gagnants seront désignés 
et auront la possibilité de gagner 
des places pour les JOP sur les 
épreuves saint-quentinoises, des 
goodies, etc. Ce jeu est réservé 
aux Ignymontains. Renseigne-
ments sur montigny78.fr. n

La ville de Montigny-le-Bretonneux organise actuellement 
un jeu-concours pour les Jeux olympiques et paralympiques 
de 2024.

 EN BREF

« Au contact d’un ‘‘patient simulé’’, les étudiants devront démontrer leur 
savoir-faire et leur savoir-être, cette mise en situation sera évaluée par un 
jury », indique l’université.
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SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES





Comme nous l’évoquions dans 
notre édition du 10 octobre dernier, 
les maires des communes de Saint-
Cyr-l’École, Sonia Brau (UDI), et 
de Fontenay-le-Fleury, Richard 
Rivaud (LR), avaient demandé un 
rendez-vous avec la procureure de 
la République, en raison des rodéos 
sauvages récurrents effectués entre 
les deux communes par un groupe 
d’individus depuis plusieurs mois. 
Ces derniers avaient été condam-

nés par la justice mais n’avaient 
pas été incarcérés. Des décisions 
judiciaires loin de satisfaire les 
deux élus, ce qui avait motivé leur 
demande de rendez-vous avec la 
procureure de la République. 

Les 2 élus reçus par  
la procureure de la République

Ils ont donc été reçus par le parquet 
de Versailles, qui leur a proposé une 

décision peu commune  : remettre 
en place (depuis le 11 décembre, 
Ndlr) un dispositif vieux de plu-
sieurs années, le GLTD (Groupe 
local de traitement de la délin-
quance) qui est issu de contrats 
locaux de sécurité et a été créé en…  
1997.  

Mais à quoi va servir ce GLTD ? 
« Au quotidien, les habitants des deux 
communes ne doivent pas s’attendre à 
voir des camions de police stationner 
en permanence dans les secteurs les 
plus sensibles. Quatre ont été identi-
fiés », rapporte 78actu. 

Le directeur adjoint de la police 
des Yvelines, Philippe Combaz, a 
déclaré : « En fait, nous allons conti-
nuer à déployer nos effectifs sur le 
terrain, comme nous le faisons depuis 
plusieurs mois. En choisissant le bon 
moment et les bons moyens. Notre 
présence n’est peut-être pas toujours 
visible pour le grand public. Mais elle 
porte ses fruits. » 

Le GLTD a été créé  
en 1997

Dans les faits, ce qui n’est pas tou-
jours visible, c’est le recours «  plus 
systématique » à la police technique 
ou aux enquêteurs de la sûreté dé-
partementale. Ce qui l’est plus, c’est 
le déploiement des brigades cyno-
philes, de plus en plus utilisées. 
«  Depuis la mi-septembre, près de 
5 kg de résine de cannabis ont été sai-
sis. En trois opérations. Nous sommes 
pratiquement présents tous les jours 
dans ces secteurs », explique Alexan-
dra Capogna, la commissaire de 
Plaisir, jointe par nos confrères.

Du côtés des édiles, ils se sont 
engagés à améliorer la formation 
pour les policiers municipaux. Au 
niveau du parquet, la procureure de 
la République de Versailles, Mary-
vonne Caillibotte, a demandé à une 
substitut de devenir la référente des 
policiers et des maires. Cette subs-
titut aura le rôle de charnière pour 
mieux orienter les dossiers, «  avec 
une connaissance plus fine et plus 
complète des problématiques des deux 
communes ».

À la sortie de la réunion, les deux 
maires se sont montrés satisfaits. 
«  Améliorer notre partage des infor-
mations et leur qualité, cela peut nous 
permettre de reprendre le dessus  », a 
déclaré Richard Rivaud, quand son 
homologue s’est exprimée sur «  la 
force du groupe [qui] se fera grâce à la 
transversalité de l’information. Moi, 
ce que je veux, c’est que ça s’arrête. Je 
ne demande pas que la quinzaine de 
jeunes concernés aillent en prison. Je 
veux juste qu’une maman puisse pous-
ser sa poussette sans se faire renverser. »  

Ce tout nouveau dispositif a pu 
entrer en action, deux jours plus 
tard, car une rixe [qui a fait un 
blessé léger] a éclaté entre une 
vingtaine d’individus dans la rue 
Gabriel Péri à Saint-Cyr-l’École, 
le 13 décembre. À l’arrivée des 
policiers tous les protagonistes ont 
pris la fuite. Trois d’entre eux ont 
été interpellés et placés en garde 
à vue pour participation a un at-
troupement armé. Ils sont âgés de 
13 et 17 ans, et sont originaires 
des communes de Saint-Rémy-
lès-Chevreuse, Bois-d’Arcy et 
Élancourt. n

Dans l’après-midi du jeudi 14 
décembre vers 16 h 30, alors qu’il 
marchait tranquillement avec un 
ami dans la rue du Pourtour à 
Montesson dans les Yvelines, un 

jeune adolescent âgé de 11 ans a 
été gravement blessé par la chute 
d’une partie du mur d’enceinte du 
parc des Sophoras. Il s’est retrouvé 
coincé sous un tas de pierres. Le 

jeune adolescent a été secouru par 
des habitants avant d’être pris en 
charge par les secours. D’après le 
commissariat de Saint-Germain-
en-Laye, la victime souffre d’une 
fracture du bassin et son pronostic 
vital n’est pas engagé. Son ami, très 
choqué mais indemne, a pu rentrer 
chez lui avec ses parents. 

La Police nationale des Yvelines 
a relayé un appel à témoins le 
lendemain sur le réseau social 
X (anciennement Twitter) pour 
comprendre ce qu’il s’est passé. 
«  Les enquêteurs du groupe flag du 
commissariat de Saint-Germain-
en-Laye recherchent des témoins 
directs des faits afin d’établir les cir-
constances exactes de l ’accident. Si 
vous avez des informations permet-
tant d ’aider les enquêteurs, contactez 
le commissariat de Saint-Germain-
en-Laye au 01 39 10 91 03 », pré-
cise l’appel à témoins. n

Le vendredi 15 décembre, une 
violente agression a eu lieu sur le 
parking de l’institut MGEN situé 
à La Verrière, qui regroupe un 
établissement de santé mentale, 
un IFSI (Institut de formation en 
soins infirmiers), un centre SSR 
(Soins de suite et réadaptation) 
ainsi qu’un Ehpad.

Une membre du personnel a été 
suivie en voiture jusque sur le par-
king de l’institut pour y être vio-
lemment menacée, agressée avec 
un couteau et tabassée. « C’est une 
collègue qui, arrivée sur place, l ’a 
trouvée à moitié consciente à proxi-
mité de sa voiture et lui a porté se-
cours. La victime a dû être transpor-
tée à l ’hôpital Mignot », indique à 

La Gazette, le conjoint d’une sala-
riée de l’institut qui semble inquiet 
car, selon lui, « la situation se dégrade 
de jour en jour ». 

La victime a été suivie  
sur le parking où elle a été 

agressée

De son côté, l’institut, joint par 
La Gazette, explique que «  c’est la 
première fois que nous avons vent 
d ’un tel événement. Nous avons des 
caméras de surveillance, un agent 
de sécurité ainsi qu’un maître-chien 
pour assurer la sécurité du site. Des 
membres du personnel empruntent 
régulièrement le chemin qu’a pris la 
victime et il n’y a jamais eu de souci 
[avant cette triste histoire]. » n

Yvelines  
Les maires de Saint-Cyr-l’École 
et Fontenay-le-Fleury aidés par 
la procureure de Versailles

Yvelines Appel à témoins suite  
à un accident survenu à Montesson

La Verrière Une agression a eu lieu  
sur le parking de l’institut MGEN

En raison des rodéos sauvages qui sévissaient 
régulièrement entre les communes de Saint-Cyr-l’École 
et Fontenay-le-Fleury, les édiles de ces deux communes 
ont été reçus par le parquet de Versailles.   

Un mur s’est effondré sur un jeune adolescent de 11 ans alors 
qu’il marchait en compagnie d’un ami, âgé de 15 ans. Le jeune 
garçon a été enseveli sous un tas de pierres. 

Une membre du personnel de l’institut MGEN de La Verrière 
a été agressée sur le parking de l’établissement de santé. 

Le jeudi 14 décembre, à 17 h 45, 
dans l’avenue de Langres, à Mau-
repas, une jeune femme de 20 ans 
a appelé la police car un adolescent 
âgé de 15 ans lui a montré ses par-
ties intimes. Rapidement arrivés sur 
place, les policiers ont interpellé le 
jeune auteur d’exhibition sexuelle. n

Dans la nuit du 15 au 16 décembre à 
2 h 30, dans la rue Florian à Trappes, 
une personne âgée de 76 ans a signalé 
que son fils, âgé lui de 53 ans, était 
alcoolisé et sous stupéfiants et qu’il se 
trouvait devant la porte du pavillon 
familial armé d’une faucille et accom-
pagné de deux chiens, deux pitbulls. 
Vers 20 h 20, il était déjà venu armé 
de sa faucille et avait brisé une vitre 
du pavillon avant de prendre la fuite. 
À l’arrivée des policiers, l’individu a 
tenté de quitter les lieux. Il a été in-
terpellé et placé en garde à vue. Les 
policiers ont récupéré la faucille et la 
fourrière a pris en charge les chiens. n

Maurepas À 15 ans, 
il est arrêté pour 
exhibition sexuelle

Trappes Il brise  
la vitre du pavillon 
familial à l’aide 
d’une faucille

FAITS 
DIVERS

SÉCURITÉ

10

 PIERRE PONLEVÉ

Le GLTD (Groupe local de traitement de la délinquance), un dispositif datant 
des années 1990, a été remis en place pour lutter contre la délinquance.
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Un appel à témoins a été lancé par la Police nationale des Yvelines après 
un accident survenu à Montesson dans l’après-midi du 14 décembre.

D
R

 N°246 du mardi 19 décembre 2023 - lagazette-sqy.fr



Depuis plus de 160 ans, SUEZ apporte 
des services essentiels pour protéger 
et améliorer la qualité de vie, face à des 
défis environnementaux grandissants. 

SUEZ permet à ses clients de fournir 
l’accès à des services d’eau et de 
déchets, par des solutions résilientes 
et innovantes, de créer de la valeur sur 
l’ensemble du cycle de vie de leurs
infrastructures et services et de conduire 
leur transition écologique en y associant 
leurs usagers.

LE PARTENAIRE 
DE CONFIANCE
POUR LES SOLUTIONS 
CIRCULAIRES DANS 
L’EAU ET LES DÉCHETS.
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Le Plaisir rugby club va pouvoir 
passer les fêtes au chaud, et l’esprit 
quelque peu apaisé. Grâce à un es-
sai de pénalité à la dernière minute, 
le PRC a arraché la victoire sur le 
terrain de Ris-Orangis (24-17), le 
17 décembre lors de la 11e jour-
née de Fédérale 2, la dernière de la 
phase aller, dans un match qui avait 
des allures de traquenard. 

«  Il y a du soulagement. En 2e mi-
temps, on a quand même fortement 
dominé et on a manqué de concrétisa-
tion, estime l’entraîneur plaisirois, 
Sébastien Roncalli, contacté par 
La Gazette au lendemain de la ren-
contre. Donc on est contents que ça se 
finisse quand même bien [...], dans 
des conditions pas faciles, sur un ter-
rain dans un mauvais état, face à une 
équipe de Ris qui nous a bien embêtés. 
Donc on est quand même très contents 
d’être allés la chercher. »

« Accrocher  
les deux 1res places » 

Et ce ne fut en effet pas simple. 
Ris-Orangis, équipe du milieu de 
tableau (7e sur 12 dans la poule), ne 
se laissait pas facilement impres-
sionner chez elle. Le club esson-
nien ouvrait même la marque dès la 
5e minute après un essai, transfor-
mé. Plaisir répliquait de la même 
manière 20 minutes plus tard, éga-
lisant ainsi, avant d’encaisser un 
nouvel essai deux minutes après le 
sien, mais faisait tout de même la 
course en tête à la pause grâce à un 
nouvel essai transformé.

Le chassé-croisé continuait en 2e 
mi-temps, puisque les locaux re-
prenaient les devants après un essai 
à l’heure de jeu. Plaisir égalisait 
sept minutes plus tard sur pénalité, 
avant donc la dernière action déci-
sive, marquée par l’essai de pénalité 
victorieux pour les Jaune et bleu, à 
la 80e minute. 

Après ce succès, Sébastien Ron-
calli souligne notamment l’apport 
de son banc en seconde période. 
« C’est dans la continuité du bon tra-
vail qu’on a fait notamment devant 
en 1re mi-temps. Les remplaçants 
ont fait leur boulot aussi [en 2e mi-
temps]. On va la chercher à 22. On 

a quand même bien dominé devant. 
Donc ça récompense quand même 
toute l ’équipe », juge-t-il. 
 
Seule ombre au tableau peut-être, le 
fait que l’absence de bonus offensif 
fasse chuter les Plaisirois de la 2e à la 
3e place. Des Plaisirois qui ont long-
temps dominé leur poule avant de 
redescendre au classement après la 
série noire de trois défaites de suite 
face à des équipes du haut de tableau 
: Gennevilliers, Orsay (le leader) et 
Saint-Malo, entre le 12 novembre 
et le 3 décembre. « On n’a pas su gérer 
notre statut de leader, qui était quand 
même nouveau pour nous à ce niveau-
là, reconnaît Sébastien Roncalli. 
Après, que ce soit Gennevilliers, Orsay 
ou Saint-Malo, c’était des défaites de 
trois points [à Gennevilliers et face à 
Orsay] ou six points [à Saint-Malo], 
donc c’est des matchs qui auraient pu 
tourner en notre faveur aussi. Ça n’a 
pas été le cas, on continue d’apprendre, 
et on verra bien sur les matchs retour si 
on peut faire mieux. » 

Des matchs retour qui commen-
ceront face à des équipes du bas 
de tableau, avec d’abord un dépla-
cement à Auxerre, avant-dernier, 
le 14 janvier, puis la réception de 
Versailles, 9e, le 21 janvier. Sébas-
tien Roncalli se méfie. « Déjà, le 1er 
match contre Auxerre, on sait que ça 
risque de ne pas être simple non plus. 
Chez eux, ils accrochent tout le monde, 
c’est une équipe qui monte cette année, 
mais qui évolue bien quand même. 

Ils viennent de gagner dimanche, 
prévient le technicien plaisirois. 
Je pense qu’ils auront à cœur de bien 
démarrer l ’année 2024 chez eux, donc 
je m’attends à un match compliqué. 
Après, Versailles, c’est le derby, donc 
je pense qu’ils ne viendront pas chez 
nous pour nous regarder jouer. Ils sont 
dans une situation qui n’est pas facile 
pour eux, avec une défaite pour finir 
leurs matchs aller, donc je pense que 
sur ce début d’année, ils vont avoir à 
cœur de confirmer leur maintien. »

Le coach du PRC se dit pour l’ins-
tant très satisfait de son équipe 
à mi-saison  : «  On a trois défaites, 
mais quand on regarde les trois dé-
faites, en tout, il y a 12 points d’écart 
sur les trois matchs. Ça reste très bien, 
je suis très content du travail réalisé 
par les joueurs. Du coup, on travaille 
dans la sérénité, donc c’est plutôt en-
courageant pour la suite. » 

Encourageant pour les ambitions 
du club, qui vise la phase finale, 
mais en faisant mieux que la sai-
son dernière (Plaisir, 3e de sa poule 
en phase régulière, s’était hissé 
jusqu’en 16es de finale), comme 
l’affirme l’entraîneur  : «  Accrocher 
les deux 1res places, pour éviter le bar-
rage, rajouter une phase finale et aller 
chercher ce match de montée (un 8e 

de finale, puisqu’il faut atteindre les 
quarts pour être promu en Fédérale 1, 
Ndlr), sans avoir l ’objectif capital de 
monter cette année, mais en tout cas 
de le vivre [ce match]. » n

Rugby  
Plaisir arrache la victoire 
à la dernière minute et termine 
en beauté avant les fêtes
Les Plaisirois se sont imposés de justesse à Ris-Orangis 
(24-17), le 17 décembre lors de la 11e journée de 
Fédérale 2, la dernière de la phase aller. 

L’année dernière, SQY était pleine-
ment au cœur de Paris-Nice avec 
un grand départ de La Verrière, le 5 
mars 2023. Ce ne sera pas le cas en 
2024, puisque le départ sera donné 
des Mureaux le 3 mars prochain, 
ont révélé le Département et l’orga-
nisateur Amaury sport organisa-
tion (ASO) lors de la traditionnelle 
conférence de dévoilement du tracé, 
tenue le 12 décembre. Il ne devrait 
pas non plus y avoir de passage par 
le territoire saint-quentinois, ou très 
peu, même si le détail des passages 
ville par ville n’est pas encore connu. 
La 1re étape partira des Mureaux 
donc, pour passer notamment par la 
côté de Bazemont, Septeuil, Mont-
fort-l’Amaury, la côte d’Herbeville, 

un 1er passage de la ligne d’arrivée 
aux Mureaux, un retour sur les côtes 
de Bazemont et d’Herbeville, puis 
un nouveau passage aux Mureaux, 
pour l’arrivée finale de l’étape après 
157,7 km. 

La 2e étape, le lendemain, partira 
elle aussi des Yvelines, en l’occur-
rence de Thoiry, pour arriver à 
Montargis, dans le Loiret. L’étape, 
longue de 177,6 km, quittera les 
Yvelines après un peu moins de 
50 km et entre autres des passages 
par la côte des Mesnuls. Ce sera la 
15e année de suite que la Course 
au soleil s’élancera des Yvelines, 
au titre d’une convention entre le 
conseil départemental et ASO. n

Alors qu’elle restait sur quatre 
matchs sans défaite, dont trois 
victoires de suite puis un nul sur 
la pelouse du 2e, Colombes, l’ES 
Trappes a subi un violent coup 
d’arrêt en s’inclinant à domicile 
face à Boulogne-Billancourt (2-
0), le 17 décembre dans le cham-
pionnat de Régional 2. Pour le 
dernier match de l’année 2023, les 
Trappistes auraient espéré meilleur 
dénouement, d’autant que cette 
défaite les fait chuter au classe-
ment et permet à leur adversaire 
du jour de leur passer devant, avec 
deux points d’avance. Trappes 
passe ainsi de la 3e à la 6e place de 
sa poule de 11 équipes, avec quatre 
victoires, un nul et trois défaites, en 
huit journées. Pour rappel, les 1ers  
de chaque poule montent en R1, 
tandis que les deux derniers, voire 

les moins bons 9es, sont relégués en 
Régional 3. 

Une importante chute  
au classement , mais un beau 

matelas d’avance  
sur la zone rouge 

Trappes vise le maintien, et compte 
pour l’instant un certain mate-
las d’avance, puisque l’écart est de 
six points avec une éventuelle 9e 
place qui pourrait être synonyme 
de descente. Le retard sur la 1re 
place est lui aussi de six points. Le 
prochain rendez-vous aura lieu le 
14 janvier avec un déplacement à 
L’Isle-Adam (Val-d’Oise), chez 
l’Olympique Adamois, 3e au clas-
sement. Trappes tentera ainsi de 
mieux commencer 2024 qu’il n’a 
fini 2023. n

L’École taekwondo Trappes 
(ETT) a une nouvelle fois brillé 
lors du championnat régional Île-
de-France de taekwondo, qui s’est 
déroulé les 16 et 17 décembre 
au stade Pierre de Coubertin,  à 
Paris. 650 combattants, répartis 
dans différentes catégories de sexe 
et d’âge, s’affrontaient pour décro-
cher leur place pour les champion-
nats de France, prévus en février. 

Parmi eux, 17 de l’ETT. Et le club 
trappiste affiche un très bon ratio 
puisque 14 d’entre eux se sont 
qualifiés, dont 12 en obtenant une 
médaille  : quatre en or, quatre en 
argent et quatre en bronze. « Avec 
ceux qui étaient déjà qualifiés le to-
tal s’élève à 25 Trappistes qui seront 
présents aux différents champion-
nats de France », précise l’ETT sur 
Facebook. n

Cyclisme Paris-Nice : pas de départ 
de SQY en 2024

Football  
Coup d’arrêt pour Trappes

Sports de combat L’École taekwondo 
Trappes cartonne au championnat régional 

La 1re étape s’élancera des Mureaux le 3 mars prochain, et la 
2e étape de Thoiry le lendemain. Il n’y aura donc pas de départ 
de SQY pour cette 82e édition, ni a priori de passage par 
l’agglomération. 

L’ES Trappes s’est inclinée à domicile face à Boulogne-
Billancourt (2-0), le 17 décembre dans le championnat de R2, 
pour le dernier match de 2023. 

Bousculés, les Plaisirois se sont imposés grâce à un essai de pénalité à 
l’ultime minute (24-17), le 17 décembre sur le terrain de Ris-Orangis. 
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RÉALISER

Nos équipes bâtissent 
les infrastructures de demain.
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C’est la dernière au Théâtre de 
S a in t -Q uent in-en-Yve l ine s 
(TSQY) avant les fêtes de fin 
d’année, mais aussi la dernière 
avant un long moment, puisque 
le théâtre subira de gigantesques 
travaux de rénovation dès jan-
vier prochain, et ce jusqu’à la fin 
de la saison 2024-2025 (lire nos 
éditions du 2 mai et du 19 sep-
tembre dernier). Et pour cette der, 
le lieu phare de la culture à SQY 
accueille un musicien hors pair, 
connu notamment pour avoir réa-
lisé les bandes originales de plu-
sieurs films d’Emir Kusturica. 

« Mélange  
incroyablement festif  

de musique des Balkans  
et de rock »

Goran Bregovic sera en effet en 
concert au TSQY le 22 décembre 
à 20 h 30, lui qui a sorti cette 
année un nouvel album The Belly 
button of the world (en anglais le 
nombril du monde, qui est aussi 
le nom d’une de ses chansons). Un 
album qui «  prend au passage une 
tournure symphonique : il résonne de 
cinq œuvres écrites pour trois violons 
solistes, un grand orchestre sympho-
nique, un sextet vocal masculin et 
son célèbre Orchestre des mariages et 
des enterrements », écrivait le jour-
nal La Montagne dans un article le 
1er juillet dernier. 

Le natif de Sarajevo, en Bosnie-
Herzégovine, qui possède à la fois 
la nationalité bosnienne, française 
et serbe, est facilement reconnais-
sable à son style, « mélange incroya-
blement festif de musique des Bal-
kans et de rock », précise le TSQY 
sur son site internet. Il est accom-
pagné, donc, de son Orchestre des 
mariages et des enterrements. Un 
ensemble d’une vingtaine de mu-
siciens qui « nous embarquent dans 
une expérience musicale foisonnante, 
époustouflante d ’énergie et de liberté 
à laquelle on succombe à coup sûr  », 
poursuit le TSQY. 

Goran Bregovic, haut représentant 
de la musique tzigane, propose un 
répertoire aux confins de diffé-
rentes cultures et influences. « Avec 
ses cuivres gitans, percussions orien-
tales, polyphonies féminines bulgares, 
chœurs masculins classiques, sections 
de cordes et programmations électro-
niques », il nous fait vivre une expé-
rience festive hors norme, explique 
le théâtre saint-quentinois. 

«  Goran Bregovic a développé un 
style unique qui transcende les 
cultures, à l ’image des trois violons 
solistes serbe, tunisien et israélien, 
ajoute le théâtre. Doté d ’une capa-
cité aiguë à comprendre et assimiler 
toutes les traditions musicales, il 
mêle ses expériences pour inventer 
une musique à la fois universelle et 
très personnelle. Vêtu de blanc, assis 
entre son ampli et son ordinateur, 
une guitare électrique en bandou-
lière, il semble s’adresser à toutes et à 
tous sans distinction de race, de sexe, 
d ’âge ou de religion.  » Et l’artiste 
aujourd’hui âgé de 73  ans sera 
donc à Montigny-le-Bretonneux 
le 22 décembre, près de cinq ans 
après s’être déjà produit à SQY, 
en 2019 à Plaisir, lors du festival 
Escales d’ailleurs.

La durée du concert est esti-
mée à deux heures. Les places 
sont au tarif unique de 28 euros. 
Réservations via kios.sqy.fr et au  
01 30 96 99 00. n

À l’occasion du centenaire de Sarah 
Bernhardt, et dans le cadre de son 
mois de l’histoire et de la littérature, 
la bibliothèque universitaire (BU) de 
l’UVSQ, située à Guyancourt, ac-
cueille jusqu’au 22 décembre une ex-
position intitulée Sarah Bernhardt en 
scène. On peut y découvrir « une série 
de huit photos et tableaux, présentant Sa-
rah Bernhadt dans divers rôles iconiques 
de sa carrière, ainsi qu’un de ses films, Le 
Duel d’Hamlet (1900) », précise la BU 
sur son site internet.  L’occasion de 
rendre hommage à celle qui fut consi-

dérée comme l’une des actrices fran-
çaises les plus importantes des XIXe 
et XXe siècles, Sarah Bernhardt (née 
en 1844 et décédée en 1923). « Elle est 
l’une des premières stars internationales, 
souligne le site internet de la BU. Sa 
carrière couvre à la fois le théâtre, où elle 
acquiert une grande renommée pour ses 
rôles masculins en faisant fi des conven-
tions du temps, et les premiers temps du 
cinéma. » À noter que la BU fermera 
le 22 décembre, au soir du dernier jour 
de l’exposition, et ce jusqu’au 8 janvier 
non inclus. Détails sur bib.uvsq.fr. n

Montigny-le-Bretonneux  
Pour la dernière au TSQY avant 
les grands travaux, offrez-vous 
le concert de Goran Bregovic

Guyancourt Une exposition sur 
Sarah Bernhardt à la bibliothèque 
universitaire de l’UVSQ

Le musicien bosnien sera en concert au théâtre  
de Saint-Quentin-en-Yvelines le 22 décembre, avant 
que ce dernier ne commence à subir une rénovation 
d’ampleur le mois prochain. 

Jusqu’au 22 décembre, la BU accueille une exposition 
de photos et tableaux sur l’une des plus grandes actrices et 
comédiennes françaises des XIXe et XXe siècles. 

La ville de Trappes a décidé de 
renouveler la mise en place d’une 
patinoire synthétique. Celle-ci sera 
installée du 20 décembre au 5 jan-
vier à la Merise, dans le cadre des 
Fééries de Noël. Cette patinoire se 
veut écoresponsable sans pour autant 
altérer les sensations de glisse. « Les 
plaques de glisses lubrifiées offrent une 
glisse à 95% comparable à la glace  », 
assure la Ville. La commune précise 
aussi que cette patinoire 288 m² (24 
m de long sur 12 de large), « peut être 
utilisée en toute saison et ne nécessite pas 
d’eau et de consommation d’énergie [ni] 
d’énergie pour fonctionner ». « De plus, 
en l’ayant achetée, la ville réalise un 

investissement plus économique qu’une 
location répétée sur plusieurs années, 
et peut l’utiliser à tous les moments de 
l’année, poursuit-elle. Et le prix est 
très modique : un euro par personne et 
par passage  !  » Un passage équivaut 
à 45 mn. Des stages d’une semaine 
à deux euros sont aussi proposés. La 
patinoire est ouverte à tout public de 
14 h à 18 h (17 h-20 h les 21 et 22 
décembre) Elle sera fermée les 24, 25 
et 31 décembre, et le 1er janvier. Des 
soirées jeunes sont prévues de 20 h à 
22 h le 30 décembre (pour les jeunes) 
et aux mêmes heures le 3 janvier 
(pour les familles) au tarif de 2 euros. 
Détails sur trappes.fr. n

Les seniors à l’honneur. Jusqu’au 22 
décembre, Coignières accueille, à l’es-
pace Daudet, une exposition de pho-
tos intitulée Nos aînés ont du talent, 
à l’espace Daudet. Ce rendez-vous se 
tient, comme beaucoup d’événements 
organisés par la Ville cette année, dans 
le cadre de la programmation abbé 
Pierre, rendant hommage au fondateur 
d’Emmaüs et à son héritage. Cette 

exposition rassemble des clichés mon-
trant «  les passions et les talents de nos 
seniors, sublimés par la photographe coi-
gniérienne Zahra Benzerga », indique la 
municipalité sur son site internet. Elle 
est accessible librement aux horaires 
d’ouverture de l’espace Daudet (13 h 
30 à 17 h 30 du lundi au vendredi, sauf 
le mercredi, de 14 h à 19 h). Rensei-
gnements au 01 30 62 36 00. n

Airs de fête. C’est le nom du concert 
se tenant ce mardi soir, 19 décembre, 
à 20 h 30 à la Ferme de Bel Ébat, à 
Guyancourt. Un concert donné par 
l’ensemble Musique de l’air et de l’es-
pace, constitué d’une centaine de musi-
ciens, tous lauréats du Conservatoire 
national supérieur de Paris ou de Lyon. 
«  Ces musiciens virtuoses rayonnent sur 
l’ensemble du territoire national et à 

l’étranger  », affirme la Ferme de Bel 
Ébat. Ici, ils reprendront Le Carnaval 
romain, d’Hector Berlioz, Danses slaves, 
d’Antonín Dvořák, Till Eulenspiegel, 
de Richard Strauss ou encore L’Ap-
prenti sorcier, de Paul Dukas, invitant 
« à célébrer dans la joie les fêtes de fin d’an-
née  », souligne la Ferme de Bel Ébat. 
Les tarifs des places vont de 4,25 à 17 
euros, réservations via kiosq.sqy.fr. n

Trappes La Ville renouvelle l’installa-
tion de sa patinoire pendant les fêtes

Coignières Il est encore temps pour découvrir 
l’exposition Nos aînés ont du talent

Guyancourt « Airs de fête » sur des mélodies 
de Berlioz, Dvořák, Strauss et Dukas

Pour la 2e année de suite, une patinoire sera installée 
à la Merise, du 20 décembre au 5 janvier. 

Le théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines accueillera Goran Bregovic en concert 
le 22 décembre. 
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Aussi une pièce familiale dans le petit théâtre  
de SQY avant les travaux

En cette fin du mois de décembre et juste avant sa fermeture pour 
14 mois de travaux, le théâtre Saint-Quentin-en-Yvelines (TSQY), à 
Montigny-le-Bretonneux, accueille, à partir du 21 décembre, une pièce 
intitulée Normalito. Cette représentation familiale (à partir de 9 ans), 
écrite et mise en scène par Pauline Sales, résonne comme « une ode à la 
tolérance, tendre et drôle », selon le TSQY. « Lucas, 10 ans, super-normal, 
en a marre de se sentir transparent. […] Tout démarre à l ’école, où Lucas 
doit inventer un super-héros. Ce sera Normalito ‘‘qui rend tout le monde 
normaux’’. Ben oui, quoi, on peut aussi être super quand on est normal ! Issu 
d’une famille de classe moyenne avide d’exceptionnel, l ’adolescent lambda 
rencontre alors Iris, une fille brillantissime aux parents modestes qui rêvent, 
eux, de normalité. Projections croisées. Et c’est parti pour une fugue rocam-
bolesque aux multiples péripéties, à la découverte de l ’autre, à la fois différent 
et semblable », indique le synopsis. La pièce a lieu dans la petite salle du 
théâtre. Plusieurs séances sont proposées : le 21 décembre à 19 h 30, 
le 22 décembre à 20 h 30 et le 23 décembre à 18 h (séances scolaires 
les 21 et 22 décembre à 14 h). Les prix des places vont de 4 à 23 euros, 
réservations via theatresqy.org. 
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 Vous avez une information  
à nous transmettre ? 

Un évènement à annoncer ?  
Des précisions à nous apporter ?  

Un commentaire à faire ? 
Contactez la rédaction !

redaction@lagazette-sqy.fr
La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines

12, avenue des Prés  
78180 Montigny-le-Bretonneux 

Tél. 01 34 81 28 71

SUDOKU : niveau facile SUDOKU : niveau difficile

Ces grilles Sudoku vous sont proposées grâce à Thibaut Bernard, auteur  
du logiciel gratuit et libre de diffusion du site internet alphaquark.com.

Solutions de La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines  
n°245 du 12 décembre 2023 :
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Vous êtes entrepreneur, 
commerçant, artisan,  
vous désirez passer votre publicité 
dans notre journal ?

pub@lagazette-sqy.fr
Faites appel à nous !
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Maurice Denis

31 mars 2024
13 décembre 2023

LES CHEMINS
DE LA NATURE


